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Étape n°1
 Les ateliers de travail 

Élaboration des propositions d’action,  
du 15 juillet à fin septembre 2007.

n6 groupes > Lutter contre les changements 
climatiques et maîtriser l’énergie > Préserver  

la biodiversité et les ressources naturelles > Instaurer 
un environnement respectueux de la santé > Adopter 

des modes de production et de consommation durables 
> Construire une démocratie écologique : institutions et 
gouvernance > Promouvoir des modes de développement 
écologiques favorables à la compétitivité et à l’emploi.
n2 intergroupes > déchets et OGM (organismes 
génétiquement modifiés).
nDes groupes « miroirs ».
n5 collèges > l’État, les collectivités locales, les 

ONG, les employeurs et les salariés.
n350 personnes mobilisées.

n50 réunions, soit plus  
de 400 heures de travail  

en groupe.

nTrois questions 
à Jean-Louis Borloo

Que retenez-vous des quatre mois du Grenelle ?
Le Grenelle est la victoire d’un débat ouvert  
et constructif. Les parties prenantes,  
c’est-à-dire l’État, les ONG, les collectivités 
locales, les partenaires sociaux, salariés comme 
entreprises, ont entrepris une radiographie  
en profondeur de notre société, de ses atouts  
et de ses faiblesses. Pendant quatre mois, 
l’ardente volonté d’avancer ensemble  
l’a emporté sur les postures ou sur les 
conservatismes. La mobilisation fut massive  
et d’une incroyable intensité, dans les réunions 
régionales, sur la toile avec la multiplication 
des blogs. Nous avons mis toute la société sous 
tension et obtenu des résultats, c’est-à-dire des 
propositions concrètes et efficaces.

La révolution écologique est-elle en marche ?
Le Grenelle a été l’occasion d’une vaste « revue 
de programme » avec à la clef, de vrais 
changements de stratégie : dans les transports, 
dans le bâtiment, dans l’agriculture. Sur la base 
des conclusions des groupes de travail,  
le président de la République a proposé aux 

« Le Grenelle n’est pas 
un point final, mais  
un point de départ » 

Français un « new deal écologique » pour 
démontrer, concrètement, dans les faits, qu’une 
autre croissance est possible. Le combat pour 
l’environnement est aussi un combat populaire 
et quotidien : nous avons tous deux fois,  
dix fois l’occasion de voter pour la planète en 
achetant un produit durable plutôt qu’un 
produit jetable. Et cela ne coûte pas plus cher !

Le chapitre du Grenelle s’est il refermé  
le 25 octobre dernier ?
Le Grenelle n’est pas un point final mais  
un point de départ. La bataille de l’exécution 
sera au moins aussi capitale que celle  
de l’élaboration. À nous maintenant d’inventer 
collectivement une « démocratie du suivi » 
avec un Grenelle par an pour faire le point sur 
l’état d’avancement des chantiers. Je veux  
que chaque programme et que chaque mesure 
soit « tracé » grâce à des objectifs et  
des rendez-vous intermédiaires pour savoir 
exactement où on en est. Nous disposons 
désormais d’une méthode à 5 qui fonctionne 
bien comme l’a rappelé le président de  
la République. Cette méthode, qui est un peu  
la marque de fabrique du Grenelle, je veux 
résolument l’inscrire dans la durée. L’aventure 
collective du Grenelle ne fait que commencer.
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Étape n°4
 Et après... 

n1 loi d’orientation pour 
l’environnement.

n1 comité de suivi.
nDes groupes de travail 
thématiques > urbanisme, logement, 
tranports, déchets...
nLa réorganisation du ministère. 
nDes programmes d’action.

ndes rendez-vous 
annuels…

Étape n°2
 Les consultations 

De fin septembre  
à mi-octobre 2007.

n19 villes, soit près de 400 heures 
de réunion. 
n14 000 contributions sur Internet 
> et 350 000 visites.
n31 organismes > scientifiques, 

institutionnels…
n2 Assemblées.

Étape n°3
 Les tables rondes 

4 demi-journées, les 24 et 25 octobre  
+ 1 prolongation le 26 au matin.

nLutter contre les changements 
climatiques. 
nPréserver et gérer la biodiversité  
et les milieux naturels. 
nPréserver la santé et l’environnement 
tout en stimulant l’économie. 
nInstaurer une démocratie écologique.

nRestitution des conclusions  
par le chef de l’État.
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Ministre de l’Écologie, du Développement  
et de l’Aménagement durables.
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